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L'DNION DES (WLTIVATEVRS

DE LA PROVINCE DE QDEDEC

Notre Devise:

V Union c'est la Protection

et la Force.

CONSTITUTION
1.—Cette Association sera connue sous le

nom, de l'Union des Cultivateurs de la Pro-

vince de Québec.
2.—Le but de cette association est de servir

les intérêts des cultivateurs dans toutes les

branches de l'agriculture.

a—Eu favorisant l'accord mutuel.

b—En encourageant l'étude des questions

agricoles et du foyer, afin d'augmenter l'effi-

cacité et le confort de l'agriculteur et de sa

famille.

c—En facilitant les relations sociales, 1 etu-^

de des questions économiques surtout fe qui

peut intéresser les cultivateurs, par des con-

férences et des discussions, par la diffusion de

pamphlets et écrits, traitant l'agriculture

c'est-à-dire le développement en matière agi >
cole pour ses membres et leur famille pour

rendre la vie plus agréable à la campagne
suivant les exigeances modernes.

d—En surveillant les intérêts des cultiva-

teurs lorsque les gouvernements font de nou-

velles lois; en demandant par des délégués ou

autrement aux gouvernements l'adoption de

lois de nature à promouvoir l'avancement des

agriculteurs.



e—En étudiant et enseignant les princip'^'
de la coopération, et en favorisant l'étabhs.
ment d'organisations coopératives.

f—En encourageant les menjbres à fournil
des salles pour des réunions dans un but social
et d'étudo.

g—En si'efforçant de supprimer les préjugés
de classe et de nationalité pour favoriser
l'Union des différentes nations au Canada.

ASSOCIATION CENTRALE.

3.—L'Association Centrale se composera
de membres admis dos succursales et ayant
complètement payé leurs contr^outions.

4.—L'Association Centrale sera gouvernée
par une co^ivention annuelle composée des
délégués de chaque succursale qui n'est pas
arriérée avec l'Association, élu de la manière
suivante: un délégué pour chaque 20 mem-
bres. Tous les délégués seront nommés an-
nuellement.

.

5.—La convention annuelle de l'Associa-
tion Centrale sera tenue à un endroit et une
date entre le 1er décembre et le 1er avril
établie par le bureau de direction.

6-—Le travail de la convention annuelle de
l'Association Centrale sera:

A.—De recevoir et discuter les rapports
des Officiers Exécutifs et du bureau de direc-
tion et de décider de toutes questions soumi-
ses dans les rapports. Tous leS rapports de-
vront être f'^nrnis par les succursales' pas plus
tard que deux semaines avant l'ouverture de
la convention, et devront contenir un état
déi&i^''. des recettes et des dépenses, de l'actif
et du passif.

B.—D'élire par le ballotage des délégués
dûment autorisés et présents dans la conven-
tion, les Officiers, les Directeurs et Auditeurs
pour l'année suivante. L'élection se fera par
trois ballotages.



1er.—Un ballotage pour la nomination.
2ème.—Deux ballotages pour l'élection.

Le secrétaire aura tous les bulletins de nomi-
nations imprimés à l'avance, tel que désigné
dans les paragraphes A et B. Après que les
bulletins de nominations out été distribués à
tous les délégués dûment autorisés, le Secré-
tau-e leur dira d'en remplir un seulement,
avec un seul nom sur chaque ligne. Après eue
les bulletins ont été remis au Secrétaire, les
scrutateurs devront enregistrer le nombre de
votes obtenus pour les différents candidats
en perspective, et maintenir en nomination
pour le ballotage suivant, les premiers sur la
^te, 3 pour la Présidence, 2 pour 1er Vice-
Président, 2 pour 2ème Vice-président, 2 pour
3ème Vice-président, 2 pour 4ème Vice-nrési-
dent, 3 pour Secrétaire-trésorier, 3 pour Audi-
teurs.

Ces candidats devront être annoncés et
ceux qui voudront se retirer le pourront.
Les Candidats pourront être remplacés par
les noms venant à la suite sur la liste des
Candidats; et l'on devra annoncer la nomina-
tion des nouveaux Candidats. Les noms de-
vront être écrits lisiblement sur un tableau
ou autrement, afin que tous piissent en pren-
dre connaissance. Les bull' tins pour l'élec-
tion (*u Président et des quatre Vice-Prési-
dents, seront alors distribues, et le Président
de l'assemblée ou le Secrétaire devra enseigner
aux délégués comment remplir leur bulletin,
aA-ec un seul nom des Candidats en nomina-
tion sur chaque ligne, les cinq qui recueille-
ront le plus grand nombre de ^^otes seront
déclarés élus; premièrement, le Président,
2ème, le 1er Vice-PrésMent, 3ème, le 2èmo
Vice-Président, 4ème, k 3ème Vice-Président,
Sème, le 4ème Vice-Piésident. On procédera
à 1 élection du Secrétaire Tréf rier. Les Can-
didats seront mis en nomination, en écrivant
qu'un seul nom sur chaque ligne, après le



premier baUotage, seront Candidats que ceux

nui auront obtenu P^s moins qu un quart des

^«toQ Hps membres votant. Ainsi s u y a piu»
votes, "^^IP^^^ „„ nrendra un deuxième

Sra obtenu la majorité des votes, sera dé-

''^'^it^ÎTrocèdera par la suite à l'élection de

obtenu le plus de vote, sera déclaré élu Uiree

teur pour tel Comté.
. , • *

iUvenant qu'il y .»ura
>«>"'' rtfléSîet:

tX''sSnrfrg.ï;=4i-4%"ri Sx
^ui lîSent délégué, et en n»"'^«™iit„*^»^e
qu'il y »"™ ** ^'^"'"""'^ P°" atteinare lo

"^'^yt plSfdtbandidats, aue de sièges

de DUcteu?s\acants, «n proc£era au b^^^^^^^

gUrd^tq^au^r^aoTaU^Î^^^^^^^^^^
^;^nd nomU de votes -ra ou seront de.l^

rés élus Directeurs pour remplir tel vacance.

Il sera mis ensuite en nomination les can-

didats pour la charge d'auditeurs Les delé-

Siés de^S-ont écrire pas plus que deux nom^

fïr un ïïul bulletin,*^ et pas plus <!« un nom

pi bgne. Les candidats qui auront recueillis



le Dlus grand nombre de votes après 1« deux-

ième baUotage. seront déclarés élus auditeurs

D'autres questions d ordre pourront être

discutées durant le ballotage aim de donner

aux scrutateurs le temp. de compter les buUe-

tins, et enregistrer les résultats.

r _De décider de toutes nouvelles quts-

tio^ns so'imists à la convention par le b-e-
de direction, ou par "ne succursale de l asso-

ciation en règle avec le bureau Cen .il

D._Des conventions spécia es Pe«vent être

tenues uar le bureau de direction, en avisant

pTTe'^lecrétaire général quinze purs à

favance, chaque succursr f 1 association.

L'avis devra mentionner ii
'^«'^^f

^ .P^^.'^'^

quelle la convention sera t«f|. f^^
autre question ne pourra être discutée.

E.—Aucun vote par procuration n'^ sera

permis aux conventions.

déliés à cette .a^^en-bltrcTté
le Directeur représentant leur Comte.

T^ nrésident de cette assemblée, qui ne
U) P'*™™V»ni1iflat Dourra faire décider

devra ?»«'£« Candidat, pou
Candidat,

par les délègues, s u y » *^
K.,iio+în «noret ou

krTrnt;rtrxrr£Siu.
tin secret il nommera deux scrutateurs, q

ne seront pas Candidats.

^„^^t™'ats'^r''tm?r"ment'"'Sn

^ïatw ainsi choisi pour le dit Comté.



OFFICIERS.

.J'~:^T? ^^lï^^ra de l'association Centrale

TZ^r!^A
^'^ P^î«dent. un Vice-Président unsecond vice-président, un troisième Vice-Pré-

&^f f*
"\.<lHa''";ème Vice-Président, unSecrétaire Trésorier, deux Auditeurs et soixan-^^ *^r® c*^''^: ^ Iï.é8ident, les Vices-Prési-

dents, le Secrétaire Trésorier, et Auditeurs

rwf^* ^*'"®
^?l^'^H ®* ^^"« Pa^ ballotage par

toute 1 assemblée. Le Secrétaire Tr^orier,
tiendra son bureau, ou le bureau de Direction
décidera. Tous les Officiers devront être en
fonction jusqu'à ce que leurs successeurs
soient nommés.

riA'T^'^^'^^^^ se composera du Président

vS^ S^ -5" }^l Vice-Président, du second
Vice-Président, du 3ième Vice-Président, du4ième Vice-Président, et du Secrétaire Tré-
sorier Général.
9.—L'Exécutif de l'association centrale,

adoptera tout règlement nécessaire et décidera
toute question concernant la régie interne: il
fixera le salaire ou la rémunération du Secré-
taire Trésorier, et des autres Officiers, devra
tenir plusieurs assemblées chaque année à
une date fixée par le Président Général ou à la
demande de deux de ces membres, convoauô
par le Secrétaire Général.

DEVOIRS DES OFFICIERS.

10.—La charge du Président sera de Prési-
der toutes les assemblées de l'association,
décider de toutes questions d'ordre, et de
faire toutes les suggestions qu'il jugera néces-
saires dans 1 intérêt de l'association.
11.—-Le Vice-Président assistera le Prési-

dent dans ses fonctions et durant son absence
Il remplira la charge de Président. Durant
labseuee du 1er Vice-Pr^ident, le 2ième Vice-
Préaident remplu» la charge du 1er Vice-
Président.

6



12.—Le Secrétaire-Trésorier devra assister à
toutes les assemblées de l'association centrale
ou de 1 Exécutif. Il devra tenir les minutes
exactes, et une bste complète de tous les
membres, avec la date d'admission de chaquemembre et un compte montrant les souscnp-
tions dues et la date du paiement; tout ce qui
est nécessaire pour avoir un état complet de
la manière que chaque membre paye ses con-
tributions. 11 devra tenir tous les livres néces-
saires pour le bon fonctionnement de l'asso-
ciation, fau-e la correspondance officielle,
s occuper de la publication dans les Journaux
et des autres rapports, et préparer pour publi-
cation le rapport annuel. Comme Trésorier, il
tiendra les comptes pour tous les argents
appartenant à l'Association, il paiera tous les
comptes, qui auront été approuvés par l'Exé-
cutif. En vertu de sa position il sera membre
ae chaque comité nommé, et devra remplir

\?L^"*'®®
charges qui seront nécessaires

en différentes occasions. Comme Trésorier
Il sera obhgé de donner une garantie dont le
montant sera fixé par l'Exécutif.

13.-—Les Officiers et les représentants se
feront un devoir de supporter en tout temps
les décisions de la majorité à l'assemblée an-
nuelle des officiers ou aux assemblées de l'Exé-
cutif; malgré que leur opinion soit le contraire.
14.—Aucun officier ne devra divulguer les

motions, les règlements, les noms des propo-
seurs et des secondeurs, etc.; pourvu que les
règlements de l'assemblée soient que oes mo-
tions ne soient rendues publiques, ni qu'aucun
officier excepté le Secrétaire ne fournira les
rapports des assemblées ou dés délibérations
aux journaux.
16.—La personne dont le nom sera le pre-

mier sur un Comité sera le Président de ce
comité.

16.—Si une vacance d'officiel ou de direc-
teur ae produit, l'Exécutif devra la remplir.



QUORUM.
17.—Pas moins de 25 membres doivent

être présents pour former un quorum, pour
décider de toutes questions se rapportant à
l'Association Centrale. Pas moins que 15
doivent être présents pour former un quorum
des Directeurs, et pas moins de trois membres
doivent être présents pour former un quorum
à une assemblée de l'Exécutif.

AVIS D'ASSEMBLEES.

18.—Au moins un avis d'un mois sera

donné pour chaque assemblée annuelle ou
générale, mentionnant la date et l'endroit

où aura lie^u l'assemblée. L'avis sera donné
par les journaux ou par lettre circulaire en-
voyée à chaque Secrétaire des succursales de
l'association; ceci est laissé à la discrétion de
l'Exécutif.

19.—Au moins 10 jours d'avis seront don-
nés pour toutes assemblées du bureau de
direction, et 6 jours pour le comité Exécutif,

du bureau central; à moins qu'un désistement
soit si^é par tous les membres du bureau,
pour l'Exécutif seulement.

MEMBRES A VIE.

20.—Tous les membres qui enverront leur

nom et adresse avec la somme de ($12.00)
douze piastres au bureau central de l'associa-

tion deviendront membres à vie, mais sans
privilèges, à moins d'être élus délégués par
des succursales de l'association; et de tels

membres & vie devront payer aux succursales
auxquelles ils appartiennent la moitié de la

contribution annuelle, afin d'être sur la liste

de leur succursale. Deux piastres de la con-
tribution d'un membre à vie iront avec le

revenu eénéral de l'association, et la balance
sera utilisée pour l'organisation, ou versée à
un fonds de réserve; qui sera décidé à la con-

8



vention annuelle, afin que le produit en soit

employé pour l'établissement permanent de
l'association.

STATUTS.

21.—Les membres du bureau de direction

adopteront les statuts et règlements néces-

saires pour la bonne administration de l'As-

sociation au meilleur de leur connaissance et

dans l'intérêt de l'association, mais en con-
formité avec cette constitution.

AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION.

22.—Tout membre voulant soumettre un
amendement ou un ajouté à cette constitu-

tion, devra soumettre cet amendement ou cet

ajouté par écrit au secrétaire au moins 30
jours avant la date de l'assemblée annuelle,

et le secrétaire devra immédiatement commu-
niquer cela à chaque Secrétaire local par une
lettre circulaire.

23.—Un ajouté ou un amendement à la

constitution pour passer doit recueillir les

trois cinquièmes des votes des membres pré-

sents et votant.

MEMBRES.

24.—Toute personne intéressée directement
à la culture pourra devenir membre de l'asso-

ciation centrale ou d'une succursale de cette

association en étant présentée par un membre,
et en payant un droit d'entrée de ($1.00) une
piastre, pour chaque Candidat admis, et une
contribution annuelle de ($1.00) une piastre

payable d'avance. Chaque application sera

soumise à une assemblée régulière et sera

accepté par la majorité du vote des membres
présents suivant le mode déterminé.

25.—Dans le cas d'un cultivateur marié
qui devient membre de l'association, son
épouse et ses filles seront membres honoraires,



ses fils àgéa de ixuAdb de 21 ans, et s'il demeu-
rent avec leur père et travaillent sur la ferme,
seront admis comme membres avec une
réduction de 50% sur la contribution seule-

ment; ce qui sera connu sous le nom de
membre de famille.

26.—Un membre six mois en arrière dans
le paiement de ses contributions sera suspendu
o^ns avis de l'association, mais le Secrétaire
devra en faire rapport à l'association, et corri-

ger la liste des membres. Un membre sus-
pendu pour arrérages sera réinstallé en pa-
yant tous ses arrérages.

27.—Le Secrétaire de chaque succursale
devra faire un rapport au bureau central,
aussitôt qu'il aura été admis un ou plusieurs
membres à la succursale. Il devra envoyé au
Secrétaire Trésorier Général, suivant le mode
qui sera dopté par l'Exécutif:

1.—Le plein montant du droit d'entrée de
f1.00, 2ème, 0.50 cts de la contribution an-
nuelle pour chaque membre, le droit d'entrée
est payable à l'admission de chaque nouveau
membre.

RAPPORT ANNUEL.

Le Secrétaire d'une succursale devra faire
remise en même temps de 50 cts pour chaque
membre en règle avec la succursale. Il devra
dire dans son rapport, combien de membres
ont été admis durant l'année. Aucune succur-
sale aura droit d'envoyer des délégués à une
convention annuelle ou spéciale de l'associa-
tion centrale, jusqu'à ce que le rapport des
membres avec les montants dûs ait été payé
pour l'année courante.

SUCCURSALES.
28.—Une succursale pourra être organisée

par au moins dix personnes qualifiées, sur
permission de l'association centrale ou d'une
succursale ou d'un organisateur. Sur récep-

10



tion de cette permission, la raeeursAJe ou l'or-

ganisateur fera rorçanisation et devra faire

un rapport à Tafscciation; ou pas moins que
10 personnes pourront se réunir d'un commun
accord et procéder à l'organisation d'une suc-
cursale, en acceptant cette constitution. Us
éliront des officiers tel que pourvu par la

constitution, le secrétaire fera rapport à l'As-

sociation Centrale.
29.—L'Association Centrale recommande

aux succursales d'élire les officiers suivants:
un I^ésident, un Vice-Président, un Secrétai-
re-Trésorier, et pas plus que huit directeurs.

30.—L'Exécutif d'une succursale se com-
posera de tous les officiers élus.

31.—Le terme d'office des officiers des
succursales sera d'une année, et les élections

auront lieu chaque année, durant le mois de
Janvier

32.—Les membres des sjccursales devront
se réunir au moins une fois par mois, si c'est

possible, et il sera du devoir du président,

du vice-président, et du secrétaire-trésorier, ou
d'un comité spécial de voir à préparer un pro-
gramme intéressant pour chaque assemblée.

33.—Les succursales auront le pouvoir de
régler avec leurs membres, les infractions aux
règlements de l'association de la manière pré-
vue ordinairement en de tels cas.

34.—Les autres Associations ou les unions
d'Agriculteurs et toutes organisations spéciales

regardant l'Agriculture, non organisées sous
ces rèçjlements et désirant s'affilier avec l'As-

sociation Centrale, et être reconnu comme
une succursale, pourront lé faire en s'adres-

sant à l'Association Centrale, et en consen-
tant à être administrée par cette constitution.

35.—Les Secrétaires de toutes les succursa-
les devront préparer leur rapport annuel le

premier décembre de chaque année, et fournir

toutes les informations que le Secrétaire

Qénéral demandera.

11



AIDE MUTUELLE.

1 —1^8 membres de l'Association sont tenus

de frTiJXer eX eux dans la maladie dans

1« mâheur, dans la détresse ou dans le deuil

auSnt qu\s le .pouiront, sans nuire à leur

^"^^iLesU'mb^et'lont aussi tenus de culti-

ve?'i;St1Sis^mieales avec toutes autres

Issooiations ou organisations Agricoles

3.—Les membres devront s ?»<ier entre eux

pn Affaires et ne jamais se servur de la loi pour

rSrîfr un différend ou une réclamation, à

mSns d'avoir employé tous les moyens pos^i-

bl^ pour en venir, à un a^^^^^^^f,^,5ftîlee
tels cas l'association recommande 1 ^bitraçe.

'nVées'':îTe%Toi?'erdtnné^^^^^^^^

deTqutprériLïïeTfaire observer. Nous

SSi^ïïs-îss^sr^s^^J

leaûel nous vaincrons les mauvais effets des

cSiolT malfaisantes, et les membres de-

^^t promouvoir l'étude de ce V^^^^'V^^^^

Moflter de toute occasion d'une coopération

KaS entre eux. La coopération ne devra

pïi être utUisée pour soulever l'antoganisme

des intérêts locaux légitimes. .

7 -La coopération pour nous signifie 1 étar

».liiMmrnt drprix équitables pour la vente

SeT^ produits et tes membres se feront, un

devôS^ S^ïïhérer strictement à ce principe.

2t d'en^r leurs voisins à »P' "^"'
°*|"J^

.'ils nesont pas membres. L'adhésion à ce

prindpe^r'^n membre sipiifie
.QV^J^

«o"»"

preiS bien l'esprit de notre Association.
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ORDRE DU JOUR.

•''^S.Î!i;»"S2l des membres ayant payé leurs

"°"'f-L^°ei adopter le» minutes de l'assem-

"Vlut'Cites les communications offi-

"''"r^SteHemaïd-'p"- devenir mem-

"""t.—«apport des comités,

o _-'rravail non nm.

9 —Discours et discussions.

lî--Sœ*"dro'""ers (assemblée an-

""î"-Le rapport régulier a.t-il été envoyé

- î"."-!5?^ei^rde^„ »rrmS';"2è
T^To^^^n SSi amande une atten-

-fee"xrd&nv%rou™^-

"'"e'-Membres désirant aeheter quelque

"•"^^-Membres désirant faire rapport d'une

"'"s -Rapport des conditions du marché

-H'fe^^'^n^SnS^dria récolte

dans les environs.
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IC—Toutes les matières pour insertion
dans le rapport officiel de l'assembléa.

^J'—I^ïscussions de sujets pour le bien-être
S^enerai.

12.—Réceptions. (Il est entendu que les
clames et les jeunes gens sont toujours bien-
venus aux assen blées, et qu'un eflfort spécial
sera fait afin qu ils puissent assister aux as-
semblées, et prendre part à toutes les dis-
cussions).

13.—Ajournement.
Les articles suivants sont aussi sumréi 5scomme règles pour diriger une assemblée:

,
1.—A moins d'avoir la permission de l'offi-

cier qui préside, aucun membre ou autre per-
sonne ne pourra parier, excepté que pour
poser une question, ou pour introduire, ou
parler sur une motion.

..
2.—Dans la discussion suivant l'introduc-

tion d un sujet, personne ne pourra parler
plus que ieux fois, et pas plus que cinq minu-

Mé^ ^ ^^^^' ®^^®P*^ ^^^ "^ vote de l'as-

3.—Lorsqu'une question est sous considéra-
tion, aucune motion ne sera dans l'ordre
excepté que pour les fins suivantes:
1.—Ajournement; 2 renvoyer; 3 amender;Ces motions auront priorité dans l'ordre nom-mé, et les deux premières seront décidées

sans discussion.

^.
4.—Avant de prendre le vote sur une mo-

tion ou un amendement, le Président deman-
dera: 1 assemblée est-elle prête pour la ques-
tion ? La motion ne sera pas trop lonmie cartous les membres désirant parier le pS^Sont!
étant dans l'ordre.

uixuui,,

.„J?«"t,'ÎS™*'r
^^^^''ant poser une question^r le sujet introduit pourra le faire verbale-ment; mais s'il désire poser plus aue deiiv

Ste " ''^" ''' «o^umett?e"pa?"^ritïu
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EXTRAIT DU REGLEMENT No 3 DE
L'EXECUTIF.

Rapport que doit faire le Secrétaire Tré-
sorier de succursale; inscrira tous les noms
des membres sur la feuille de rapport marquée
D, entrora le montant pour chaque membre

I
lo du droit d'entrée de $1.00, 2o de la oontri-

I bution annuelle de $1.00 dans leurs colonnes
^U respectives, il déposera ces argents dans une
f banque, ou suivant le règlement de la succur-

sale, il fera remise aussitôt que possible au
Secrétaire Trésorier Général du bureau Cen-
tral de la somme totale du droit d'entrée, et

t de 50 cts pour chaque contribution an--' elle,
laissant 50 cts par membre dans la caisse de
la succursale. Cette remise d'argent au Secré-
taire Trésorier Général au bureau Central se
fera de la manière suivante : par chèque accep-
té payable au pair à Montréal, ou par mandat
de Poste, ou "Express" à l'ordre de l'Union
des Cultivateurs de la Province de Québec.

(

Le Secrétaire Trésorier Général: Sur récep-
tions des rapports il entrera dans le livre de
caisse de l'Association Central, la somme repré-
sentée par tel effet, et il déposera les chèques,
raanaats de Poste, ou "Express" ou autre
valeur, au bureau de la banque d'Hochelaga.

Les fonds ainsi déposés ne seront retirés que
\h sur la signature de chèque signé par le Prési-

dent Général, contresigné par le Secrétaire
rrésoner Général, avant la signature de tel
chèque le secrétaire trésorier général fera ap-
prouver, par résolution, le paiement dos comp-
tes, SI un règlement n'est pas déjà adopté pour
tel paiement, et copie de ce règlement soit dé-
posé au bureau de la Banque.

15



d%7"^'^' »,r,a"ïiSiSS^'-«"'« "A" et t«n.Oe la formule "B" • ii jI r''*V"*'*> recevra un rM^^^TT
voir formul" ••€". ** "^ ^°'"™ "u privilège ?ide"nffiS
t XT .. FORMULE "A"
'^ No d'Ordre SurccumTteNo lu k

L'Uk^ Jm ^ - - T Membre No. . .

.

I.WWmt QgJtilMttgft < h Prm..^ ^
ITlftll

t^B^'^k^-'W^
année

«er-faci.em;r'da"i^-œ„<^ue.cona^^^^
wueiie est cette marque?

«' Àdreàwl ii^i^è.'

Signature,

de la succunàle.

^*'- **** S'»»iwê du'&créUi,^

r. --»r FORMULE "B"

LtlalM dat e.lfi...â^ j .
Membre No. ..

liws conférés aux membres en v^^ ^i"*
le» droits et priv*

Préiidïiit dé ikiuccurikié.

ceux qui

Secrétaire.

"FORMULE "C"
VIMm it OritiiniMn et b »ra«i^ ^ /^c

, Pour identification de ^T ^^^ ** '**^
ficat et dont in£tîeï,t'1ïf°"°* ««nUonnée au certl-membre deviendMk ïa*^' t2i?"«f.-. ^^ le «s ^L«wiru; pour son ^gnallmeif ^'" ''*''« identifié ou se!Cultivateurs f*» la d^™.*"'- adressez-vous à riir.j„» j
privilègeTtermSem?e''"'.^. .'*«. Q"«b!^ MoLîSlf S

P»<^entGénéi^'.'
Secrétaire Général.'
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